
Si vous venez de déménager, vous avez certainement effectué 
des démarches administratives pour actualiser vos coordonnées 
sur votre carte d’identité. Mais avez-vous pensé à faire de même  
pour votre animal ? Vos coordonnées, enregistrées sur sa puce 
électronique, doivent être tenues à jour et tout changement 
(adresse, numéro de téléphone, etc.) doit être signalé à la banque 
de données concernée. Non seulement c’est obligatoire, mais 
c’est aussi très pratique : si votre compagnon, déboussolé par 
ce changement d’environnement, venait à se perdre, il pourrait 
vous être rendu très facilement grâce aux informations à jour sur 
sa puce ! 

Plus d’infos ? 
• www.dogid.be (chiens) ; 
• www.catid.be (chats) ; 
• www.horseid.be (chevaux, ânes, poneys) ; 
• www.arsia.be (animaux de ferme) ; 
• N’hésitez pas à demander conseil à votre vétérinaire. 

Posséder un animal de compagnie est source de joie et de bonheur. 
Toutefois, cela implique le respect d’une législation spécifique, en 
termes d’identification et d’enregistrement, de stérilisation ou de bons 
comportements lors des sorties !

IDENTIFICATION & ENREGISTREMENT
En Belgique, l’identification et l’enregistrement par puce électronique est 
obligatoire pour les espèces suivantes : 

• Les chiens 
• Les chats nés après le 1er novembre 2017. Elle est vivement conseillée 

pour les chats nés avant cette date car elle permet de retrouver 
facilement un animal perdu ou volé.

• Les chevaux, ânes, poneys (équidés)

Pour les moutons, chèvres, bovins, porcs et cervidés, ils doivent 
obligatoirement être identifiés au moyen de deux boucles auriculaires. 

STÉRILISATION
Depuis le 1er janvier 2019, tous les chats domestiques doivent être 
stérilisés ou castrés avant l’âge de 6 mois.

EN PROMENADE
Tout chien circulant sur la voie publique ou tout autre lieu accessible au 
public doit être tenu en laisse et la longueur de celle-ci ne peut excéder 
deux mètres. Les déjections faites sur la voie publique doivent être 
ramassées immédiatement par le ou la propriétaire ! 

RAPPEL : Il est interdit de laisser des animaux à l’intérieur d’un véhicule 
en stationnement s’il peut en résulter un danger ou une incommodité pour 
les personnes ou pour les animaux eux-mêmes.

ANIMAUX DÉTENUS EN PRAIRIE
Les animaux détenus à l’extérieur doivent obligatoirement disposer d’un 
abri (naturel ou artificiel) pouvant les protéger des intempéries. A défaut 
d’un abri, les animaux doivent être déplacés dans un endroit approprié.

NAC (NOUVEAUX ANIMAUX DE COMPAGNIE)
Du gecko à la perruche, en passant par le boa ou le chinchilla, les espèces 
exotiques sont de plus en plus fréquentes comme animaux de compagnie. 
Afin de les protéger, leur détention est strictement réglementée. Ainsi, la 
possession de certaines espèces est soumise à l’obtention d’un agrément, 
d’un permis d’environnement ou encore doit faire l’objet d’une déclaration 
à la commune. Cela concerne notamment les espèces potentiellement 
dangereuses, menacées ou détenues en nombre important. 

Plus d’informations ? 
• http://bienetreanimal.wallonie.be/liste-positive
 
Cellule permis d’environnement : 
• 081/24.65.04 ou permis.environnement@ville.namur.be

NOURRISSAGE DES ANIMAUX  
SAUVAGES & ERRANTS
Le nourrissage des chats errants est possible moyennant la signature 
d’une Charte entre la Ville et le citoyen ou la citoyenne et l’octroi d’une 
carte d’autorisation de nourrissage. Toute personne désireuse d’obtenir 
sa carte de nourrissage en fait la demande auprès du Service Eco-Conseil 
(bienetreanimal@ville.namur.be ou 0800/935.62) ou en remplissant le 
formulaire de demande et la Charte sur le site www.namur.be (Onglet « 
Je trouve » > «eGuichet» > « Démarches »).

En revanche, le nourrissage des animaux sauvages tels que rongeurs, 
pigeons et autres oiseaux (cygnes, oies, canards, etc.) est interdit ! En 
effet, cette pratique favorise leur multiplication, engendre des problèmes 
de propreté et de salubrité publique importants et représente un véritable 
danger pour la santé de ces animaux. 

Un chat coincé dans un arbre, un chien qui semble perdu ou 
une prolifération de chats errants dans votre quartier ?
La Ville de Namur a mis en place des solutions pour vous aider 
à réagir face à ces situations singulières.

ANIMAUX PERDUS/TROUVÉS 
• Vous avez trouvé un animal qui semble perdu ?

Vous pouvez l’amener chez un vétérinaire, ou à défaut 
contacter la Police (112), pour vérifier si l’animal est 
identifié ou non. Si l’animal est identifié et enregistré, le 
propriétaire pourra être contacté. S’il n’est pas identifié, 
celui-ci doit être confié à un refuge pour animaux au plus 
vite, idéalement proche du lieu où l’animal a été trouvé.  

• Si vous avez perdu votre animal : 
1. Contactez les vétérinaires et la zone de Police proches 

du lieu de disparition pour savoir si l’animal ne leur a 
pas été amené.

2. Contactez les refuges pour animaux avoisinants. 
3. Si votre animal est identifié et enregistré (ce qui est 

obligatoire), contactez la banque de données spécifique : 
CatID pour les chats et DogID pour les chiens, pour 
signaler sa disparition. 

4. Signalez sa disparition sur les réseaux sociaux ou 
moyennant la pose d’affichettes dans les commerces 
de proximité.

• Si vous trouvez un animal potentiellement dangereux : reptile, 
rapace, mygale, chien agressif... errant sur la voie publique, 
contactez les services de secours au numéro 112.

La Ville de Namur s’est toujours voulue précurseuse en 
matière de bien-être animal. C’est pourquoi, en plus de dédier la 
compétence à un échevinat, nous avons mis sur pied au sein de 
l’administration un service dédié à l’information du citoyen et à 
l’action de terrain pour encadrer cette thématique. 

Voici un guide de bonnes pratiques et quelques conseils 
concernant les animaux domestiques ou non, à poils ou à plumes, 
que vous pourriez rencontrer à Namur. 

        Charlotte DEBORSU, 
Échevine du Bien-être animal.

 Bonnes Pratiques BIENVENUE 
À NAMUR !

VOS ANIMAUX DÉMÉNAGENT AUSSI ! 
Mise à jour des données d’enregistrement

Situations insolites
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CHATS ERRANTS
La Ville de Namur met en œuvre une campagne annuelle 
de stérilisation/castration des chats errants sur le territoire 
communal. Elle vise à limiter leur surpopulation qui entraîne de 
nombreux désagréments pour les animaux, mais aussi pour les 
riverains.

Si vous constatez la présence de chats errants dans votre 
rue ou quartier, informez-en le Service Eco-Conseil du 
Département du Cadre de Vie au 0800/935.62 (appel gratuit) 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h ou par mail : 
bienetreanimal@ville.namur.be 

ANIMAUX BLESSÉS OU EN DÉTRESSE
Si vous trouvez un animal sauvage 
(hérisson, rapace, passereau, etc.) en détresse ou blessé : 
Contactez un CREAVES (Centre de Revalidation des Espèces 
Animales Vivant à l’Etat Sauvage), qui vous indiquera la marche 
à suivre. Il est préférable de ne rien tenter soi-même pour ne 
pas aggraver l’état de l’animal. 

Pour les animaux de type gibier (cervidés, sangliers, etc.) 
contactez le Département de la Nature et des Forêts de 
Wallonie au numéro vert 1718.

Pour rappel, il est strictement interdit de détenir des animaux 
vivant naturellement à l’état sauvage ! 

Plus d’informations ? biodiversite.wallonie.be

• Si vous constatez qu’un animal se trouve dans une situation 
dangereuse (ex : coincé dans un arbre ou dans un cours d’eau), 
contactez les Pompiers au numéro 112

MALTRAITANCE & NÉGLIGENCE ANIMALES
• Vous êtes témoin d’une maltraitance ou d’une négligence 

animale sur le territoire communal namurois ? 
Pour informer les autorités de la situation : 

En cas d’urgence, contactez en priorité la Police au numéro 112

Contactez l’Unité du Bien-Etre Animal de Wallonie via le 
formulaire en ligne : http://bienetreanimal.wallonie.be/
home/plaintes.html 

Contactez le Service Eco-Conseil de la Ville de Namur par 
téléphone au 0800/935.62 (du lundi au vendredi de 8h à 16h) ou 
par mail à l’adresse bienetreanimal@ville.namur.be 

• Ne portez plainte que pour des faits que vous avez constatés 
vous-même. 

Bon à savoir : Afin d’éviter de multiples interventions pour un 
même dossier, merci de contacter un seul de ces services ! 

 

Tout savoir sur les bonnes pratiques & 
mesures quant aux animaux sauvages & 
domestiques sur le territoire de Namur !

#MadeInNamur

Une initiative de l’Échevinat du Bien-être animal

SENSIBLES & VIVANTS 
COMME VOUS !

++

POUR TOUTE AUTRE QUESTION OU CONSEIL CONCERNANT 
LE BIEN-ÊTRE ANIMAL À NAMUR : 

SERVICE ECO-CONSEIL : 0800/935.62 ou 
bienetreanimal@ville.namur.be 

Crédits photographiques : Michel Fautsch ; Eco-conseil ; www.bia-bouquet.com ; Créaves de Namur
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